
  

LE LOCAL PHYTOSANITAIRELE LOCAL PHYTOSANITAIRE

Local (ou une armoire  si l’exploitation n’emploie pas de salarié) réservé 
uniquement au stockage des produits phytosanitaires.
Fermé à clé  
Local aéré ou ventilé  pour éviter la concentration des vapeurs toxiques.
Les produits sont conservés dans leur emballage d'origine avec leur étiquette.
Les ustensiles de préparation des bouillies doivent être réservés à cet usage et 
rangés dans le local.
Le matériel de protection  (gants, lunettes, masque, combinaison) doit être 
disponible à l'extérieur du local mais à proximité.

Local aéré à l'abri de l'humidité et hors gel.
Les produits sont stockés sur des étagères métalliques ou éventuellement sur des 
caillebotis (pas de produits à même le sol). 
Placer les poudres au-dessus des liquides, en cas de détérioration des 
emballages ou de fuites.

Sol étanche (cimenté) pour éviter les infiltrations éventuelles. Le revêtement du sol 
peut remonter légèrement sur les murs de façon à créer une cuvette de rétention en 
cas de fuite (rebord de 10 à 20 cm ou contre-pente ou pente avec bac 
récupérateur).
Une réserve de matières absorbantes permet d'éponger les fuites ou les 
renversements de bidons (vermiculite, litière de chat...).

 Installer un extincteur  (à poudre ABC) à l'extérieur mais à proximité du local.
 Maintenir une installation électrique en bon état.
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Quels 
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phytosanitaire ?

Les règles de stockage sont définies par les articles R5162 et R5170 du Code de la Santé publique, complétés par le décret n°87-361 du 27 mai 1987 relatif à la protection des 
travailleurs agricoles exposés aux produits antiparasitaires à usage agricole. 
Suivant le code du travail, ces règles de stockage s’appliquent aux chefs d’entreprises dès lors qu’un tiers (salarié, stagiaire,bénévole,membre de la famille) travaille sous son 
autorité (situation très fréquente) : ces règles sont indiquées en gras ci-dessus.
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Exemples d'exigences à prendre en compte dans le cadre du local phytosanitaireExemples d'exigences à prendre en compte dans le cadre du local phytosanitaire

Pas de salariés sur 
l’exploitation 

Si salariés sur 
l’exploitation 

Armoire métallique pour les produits classés T, T+ , 
R49, R45, R46, R68, R60, R61, R62 et R63.
Local phytosanitaire réservé au stockage des produits 
phytosanitaire X X

Fermé à clef 
(clé conservée par l'employeur) X X X X

Aéré ou ventilé X X X
Porte manoeuvrable de l'intérieur sans clé (même 
après verrouillage) X X

Accès réservé aux seules personnes habilitées à 
manipuler les produits. X X X

Produits dans l’emballage d’origine avec leur 
étiquette. X X X

Matériels/ustensiles spécifiques et marqués, stockés 
dans le local X X

Affichage des consignes de sécurité et numéros 
d’urgence X X

Panneau avertissement danger sur la porte du local X X
Local correctement éclairé X X
Installation électrique appropriée X
Point d'eau à l'extérieur mais à proximité du local X X
Extincteur à l’extérieur mais à proximité du local X X
Equipements de protection individuels disponibles à 
proximité du local X X

Local de stockage en matériaux ininflammables X
Local capable de contenir le déversement des 
produits stockés X

Inventaire des stocks X
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QUELQUES EXIGENCES
REGLEMENTATION CONDITIONNALITE 

DES AIDES PAC

Au moins 
(ou local)

Au moins 
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Si ICPE

 GD – janvier 2009


	Diapo 1
	Diapo 2

